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2005, un challenge
pour le travail
temporaire

Agir pour l’emploi, tel
était le thème du forum
national organisé par 
le Sett, qui s’est déroulé 
le 1er juin à Paris
(cf. dossier page 6).
Ce forum a été l’occasion
de rassembler 
les entreprises de travail

temporaire et les principaux acteurs 
de l’emploi en France et surtout d’illustrer
notre contribution à un thème 
que le Gouvernement a placé comme 
une priorité absolue.
Comme je l’ai rappelé à l’occasion 
de ce forum, 2005 est pour notre profession
une année très importante. La réforme 
du marché de l’emploi nous ouvre de
nouvelles voies. En effet, la loi de cohésion
sociale nous offre la possibilité de faire
partie du service public de l’emploi 
et d’exercer une activité de placement.
Il s’agit d’une véritable reconnaissance 
de notre profession comme acteur majeur
du marché de l’emploi.
Cette évolution se met en place dans
d’autres pays : la CIETT (Confédération
internationale des entreprises de travail
temporaire) va retranscrire dans son nom
cette ouverture de l’activité des entreprises
de travail temporaire, ouverture qui existe
déjà depuis plusieurs années 
dans la plupart des pays européens.
La CIETT se traduira dorénavant 
par « Confédération internationale 
des agences d’emploi privées », faisant
ainsi référence à la convention 181 de 1997
de l’OIT, qui vise à la reconnaissance 
du rôle que les agences d’emploi privées
peuvent jouer dans le bon fonctionnement
du marché du travail.
A ce propos, nous avons été satisfaits
d’apprendre lors de notre forum 
par M. Gaeremynck, délégué à l’emploi 
et à la formation professionnelle,
que le Ministère des affaires étrangères
avait été saisi pour engager le processus 
de ratification de la convention 181.
En conclusion, je rappelle qu’il est
important que la profession se mobilise
afin de démontrer son efficacité sur les
nouvelles prestations que nous pouvons
proposer en matière de placement
(recrutement, outplacement, placement 
de chômeurs financé par le service public
de l’emploi ou par les collectivités
territoriales). Un premier bilan sera réalisé
début 2006.

Gilles LAFON, président du SETT
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